
REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Section Zones inondable de faible courant
Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités 
autorisées

Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 0 0

2022
Papineau

Notez que  la mise en oeuvre de certaines activités présentées dans ce document peuvent nécessiter les autorisations de différents ministères en plus de l'autorisation municipale 
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0



Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0
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Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 1 146

Travaux d'immunisation payé par le gouvernement 
suivant les inondations 2017-2019. Permis officielle 
remis en août 2021 et renouvellé en août 2022.

Total 1 146

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 1 1

PUIT ARTHÉSIEN PERMIS # 2022-0515

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 1 19

 HANGARD 12' X 17' PERMIS # 2022-0905

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 2 20

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0
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Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0
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Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1).

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement.

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement.

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Section
Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalités Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités 
autorisées

Superficie (m2) Commentaires
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Zone inondable de grand courant

Papineau
2022

0 0
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.
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Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0
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Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Pa
pi

ne
au

vi
lle

Ri
po

n



Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
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Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0
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Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
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Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

0

0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment 
non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 
s’effectue dans un milieu humide situé dans 
une zone inondable, aux conditions prévues 
à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce 
règlement. 0 0
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Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment 
résidentiel principal ainsi que ses bâtiments 
et ses ouvrages accessoires, incluant les 
accès requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement 
sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement et, 
lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide 
situé dans une zone inondable, aux 
conditions prévues à l’article 344 et aux 
paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 
l’article 345 de ce règlement. 0 0
Total 0 0

Section Rive
Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalités Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités 
autorisées

Superficie  (m2) Commentaires

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

0

0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0
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Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 1 20

reste à confirmé l'amménagement de la bande 
végétalisé

Total 1 20

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

0

0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0
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Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0
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Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 1 11,16 Stabilisation
Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

0

0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 1 11,16

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 1 20,05
Total 1 20,05

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 1 2,25

exutoire septique   (avec autorisation du MFFP)

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0
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Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 1 2,25

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0
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Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 5 inconnue 

stabilisation végétale

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0
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Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 5 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0
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Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0
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Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement.

0

0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0
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Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0
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Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux 
conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement 
(chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 1 5

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure 
d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un 
cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans 
le littoral. 0 0

Sa
in

t-É
m

ile
-d

e-
Su

ffo
lk



Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment 
résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à 
l’exception d’un sinistre lié à une inondation 
ou à une submersion, aux conditions 
prévues au paragraphe 1 du premier alinéa 
ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement 
d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement. 1 51,12

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment 
résidentiel principal aux conditions prévues 
au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou 
d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès 
requis, aux conditions prévues au 
paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au 
deuxième alinéa de l’article 340.2 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0
Total 2 56,12

Section Littoral
Année de reddition de comptes
MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

0 0
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l’établissement, la modification ou 



Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0
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Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

5 96

5 quais. Chacun des 5 quais n'excède pas 20 m².

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 101 96

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

0 0
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Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 1 3,5

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

9 104,7

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 118,2 108,2

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 1 25
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Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 26 25

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0
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Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau 
d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions 
prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 
17.1). 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de 
stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour 
l’établissement, la modification ou 
l’extension d’une conduite d’un système 
d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un 
système de gestion des eaux pluviales, d’un 
fossé et d’un exutoire, aux conditions 
prévues à l’article 338 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement. 0 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à 
bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une 
superficie totale, excluant les ancrages dans 
le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

0 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à 
gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier 
autre qu’un sentier servant à une activité 
d’aménagement forestier. 0 0
Total 0 0
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